
FICHE D’INSCRIPTION STAGE ET 
RANDONNÉES ÉQUESTRES 2025

Bulletin d’inscription à la randonnée du __ / __ / __ au __ / __ / __

CAVALIER

Nom …………………………………………………… Prénom …………………………………
Date de naissance ............... /…….…… /…………… 
E-mail ……………..…@……………….
Adresse.………………………………………………………………………………………………
……………….…. Code postal ……………………Ville………………………………
Tél Mob. ......... / ……… / ……… / ……… / …… 

Nom de(s) personne(s) à contacter en cas d’urgence
………………………………………………………………… 
Tel : ......... / ……… / ……… / ……… / ……….

Cavalier mineur : Nom du/des représentant(s) légal(aux) :
…………………………………………………………………… 
Tel : ......... / ……… / ……… / ……… / ……….

ENGAGEMENT DU CAVALIER

Je déclare avoir été informé par l’organisateur de l’intérêt de porter un casque aux normes et être 
apte à pratiquer la randonnée.
Pour une pratique durable et pour un comportement citoyen, je m'engage à :
- respecter les autres cavaliers ;
- respecter les consignes de l'organisateur ;
- respecter l'environnement ;
- respecter le règlement.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Règlement Intérieur
Le cavalier et ses accompagnateurs s’engagent à respecter ce règlement intérieur applicable au sein 
du club et annexé au présent contrat. Tout manquement au règlement intérieur peut donner lieu à 
une sanction, voire même à l’exclusion.

Protection des données personnelles
L’établissement équestre dispose d’un fichier informatique recensant des données fournies par les 
clients qui y ont expressément consentis. Ce fichier a pour finalité la gestion des activités 



quotidiennes de l’établissement et notamment l’organisation des leçons d’équitation, la vie 
quotidienne de l’établissement équestre, l’inscription aux stages et compétitions sportives, etc.
Seules les personnes ayant des fonctions de secrétariat et d’encadrement au sein de l’établissement 
ont accès à ces données dans le cadre de leur mission. Les données sont conservées 5 ans après la 
fin de la relation contractuelle. Toute personne ayant fourni des données personnelles dispose 
directement auprès de l’établissement d’un droit d’accès, de portabilité et de rectification, 
conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée. Il peut exercer ses droits par l’envoi d’un simple
 courriel à l’adresse mail de l’établissement :

Droit à l’image
Le cavalier ou ses accompagnateurs sont susceptibles de faire l’objet de prises de vues individuelles 
ou collectives lors des  activités proposées par le club. Toute personne acceptant la captation cède 
irrévocablement au club le droit d’exploiter son image à des fins d’information et de promotion des 
activités du club sur son site Internet, des flyers ou sur tout support existant ou à venir sur le 
territoire français. Toute personne s’opposant à la captation et/ou l’utilisation de son image doit 
expressément en informer le club.

Nombre de participants aux randonnées :
Entre 3 et 6 cavaliers

Encadrement :
Enseignant équitation diplômé d'Etat (BEES1° ou BPJEPS), Accompagnateur de Tourisme Equestre 
(ATE)

Longueur des étapes :
Entre 4 et 6 heures de cheval par jour, environ une demi heure de marche à pied répartie dans la 
journée en moyenne. 

Aptitude physique :
Bonne condition physique.
Être à l’aise au trois allures (pas, trot enlevé, galop).

ATTENTION     :se réserve le droit de refuser ou de mettre un terme au séjour ou à la randonnée pour   
tous clients     :  

• N’ayant pas un niveau équestre suffisant pour effectuer la randonnée. 
• Qui mettrait la sécurité du groupe en péril, et ce même pendant la randonnée. 
• Ayant une attitude agressive ou désinvolte avec le groupe, les chevaux ou le guide. 

Cette exclusion qui peut être effective à tout moment ne donnera lieu à aucun dédommagements 
financier ou autre.

 

Hébergement :
Selon le type de randonnée, gîtes pour les randonnées adultes, bivouac pour les randonnées enfants

 Attention les gîtes ne sont pas des hôtels, les cavaliers partagent les chambres,

Intendance :
Un véhicule transporte les bagages et vous retrouvez vos bagages le soir.



Chevaux :
Principalement des races diverses, issus de notre centre équestre, nos chevaux travaillent toute 
l'année et sont parfaitement dressés et mis en souffle.

Sellerie :
Selles anglaises et de randonnées. 

Arrivée au point de départ de la randonnée :
En voiture : plan d'accès fourni à la réservation
En train : Valence Ville , transfert au centre équestre ou au départ de la randonnée ( 15€)

Les prix de randonnée comprennent :
Les repas de midi sur la durée du séjour. 
Les repas du soir et petit déjeuner sur les étapes de la randonnée. 
L'ensemble des activités à cheval.
L’hébergement pendant la randonnée.
Notre assurance professionnelle responsabilité civile.

Les prix de nos randonnées ne comprennent pas :
Les transferts depuis la gare, les nuits supplémentaires avant et après la randonnées.
Votre individuelle accident (Nous pouvons vous fournir la licence de la Fédération Française 
d'Equitation).

Conditions de réservation et de paiement :
Votre réservation est définitive au paiement de l'acompte (30%).

Le solde de la randonnée est payable 10 jours avant le départ.
Le départ de la randonnée est à partir d'un minimum de 3 cavaliers.

Si jamais, nous ne pouvons garantir le départ, nous nous engageons à vous proposer d'autres dates. 
Si ces dates ne vous conviennent pas, suite à une annulation de notre fait, nous vous remboursons 
intégralement la randonnée sans autres frais.

En cas d'annulation de votre fait :
L’exigence de nos fournisseurs (prestataires locaux, hébergeurs ou autres) ainsi que les délais de 
règlement qui nous sont imposés par ceux-ci, nous imposent la perception de frais d’annulation 
d’autant plus importants que la date de départ est proche.?Le remboursement des sommes versées 
par l’acheteur interviendra sous déduction des montants précisés ci-dessous à titre de dédit, en 
fonction de la date d’annulation, par rapport à la date du voyage. Barème des frais applicables?– – 
De 60 à 11 jours avant le départ : 50 % du montant total des prestations. Moins de 10 jours avant la 
date de départ : 100 % du montant total des prestations.



CONDITIONS DE RÈGLEMENT

Par virement bancaire

La SARL accepte , les règlements par virement bancaire en euros exclusivement. Le virement doit 
impérativement être confirmé par la banque émettrice. Cette confirmation de virement doit faire 
mention du nom, prénom .

Par chèques bancaires

L'acheteur établi son chèque d'acompte pour valider son inscription à l'ordre  centre équestre 
d’antoulin et l'expédie à l'adresse suivante :
925 chemin d’antoulin 07440 CHAMPIS – France.
Le chèque pour le règlement du solde doit être réceptionné 10 jours avant le départ du voyage. 

L'inscription est effective dès la réservation. Un paiement complet de l'acompte est exigé au 
moment de la réservation.
Le règlement étant une condition essentielle du contrat, la commande sera annulé pour défaut de 
paiement.

Règlement du solde du voyage

Sauf disposition contraire figurant en regard d'un programme particulier, le paiement du solde 
intervient 10 avant la date de départ. L'acheteur n'ayant pas versé la somme à la date convenue est 
considéré comme ayant annulé son voyage sans qu'il puisse se prévaloir de cette annulation.

Options

Une option provisoire est possible. 
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